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Annonce n° 196
13 - Bouches-du-Rhône

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture des Bouches-du-Rhône
AMMA ASSOCIATION MARD MARSEILLE AVOCATS.
Objet : promouvoir le recours aux modes alternatifs de règlement des différents et notamment la pratique de la
médiation, de la conciliation et de l'arbitrage ; aider ses membres à organiser et favoriser leurs activités et de leur
proposer des médiations pour lesquelles l'association serait désignée ; réfléchir et d'offrir à ses membres une réflexion
sur les bonnes pratiques en matière de modes alternatifs de règlement des litiges/différends dans tous les domaines
du droit et notamment dans le domaine du droit de la consommation ; organiser au profit de ses membres des sessions
de formation continue proposées par l'Association et/ou en collaboration avec d'autres institutions ; agir par tout
moyen et d'œuvrer dans tous les domaines relatifs à la promotion et au développement en France et à l'étranger de la
médiation tant conventionnelle, que consommation ou judiciaire ; organiser à cet effet des conférences, séminaires,
colloques et d'une manière générale toutes activités et manifestations susceptibles de promouvoir ces modes de
règlement des différends et les membres de l'Association tant en France qu'à l'étranger ;
Siège social : 51, rue Grignan, 13006 Marseille 6.
Date de la déclaration : 4 avril 2022.
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